
BILAN RELATIF À L’ÉVALUATION DE LA QUALITÉ 
DE L’AIR INTÉRIEUR
Date du rapport : _________________________________ 	 Établissement : _____________________________________________________________________________

Adresse : _________________________________________________________________________________________________________________________________________

NATURE DE LA SURVEILLANCE
Mesures réglementaires

 Réalisation d’un autodiagnostic conformément aux consignes du guide pratique pour la qualité de l’air édité par le ministère de l’écologie, du développement 
durable et de l’énergie (décret n° 2015-1926 du 30 décembre 2015).

 Évaluation des moyens d’aération conformément à l’arrêté du 1er juin 2016.
Mesure supplémentaire mise en place

 Évaluation des indicateurs de pollution par l’application d’une stratégie d’échantillonnage sur un nombre de sites représentatifs.      
 Évaluation des indicateurs de pollution par la réalisation d’analyses ponctuelles dans le cadre d’une stratégie d’échantillonnage.

ÉVALUATION DES MOYENS D’AÉRATION
Au sein de l’établissement, _____ pièces ont été investiguées dans _____ bâtiments différents.
Au total, sur les _____ ouvrants investigués (fenêtre, porte-fenêtre ou porte ouvrant sur l’extérieur) :
_____ sont en état de fonctionnement, soit _____ % (effectivement ouvrables)
_____ sont facilement accessibles, soit _____ % (ouvrables sans obstacle ni action supplémentaire nécessaire)
_____ sont facilement manœuvrables, soit _____ % (ouvrables par un adulte sans effort particulier)
Au total, sur les _____ bouches investiguées :
_____ sont obturées totalement ou partiellement, soit _____ %
_____ sont encrassées, soit _____ %.

REMARQUES (notamment en cas de dépassement)

NIVEAU DE RISQUE

Très faible ou inexistant Aucun facteur de dégradation de la qualité de l’air n’est observé. Les usagers ne sont exposés à aucun 
risque sanitaire dans des conditions normales d’occupation des locaux.

Faible
Des facteurs de dégradation de la qualité de l’air sont observés et peuvent, dans des conditions 
exceptionnelles, engendrer un incofort pour les usagers.  
L’application des bonnes pratiques (aération régulière, respect de l’interdiction de fumer…) est préconisée.

Modéré
Des facteurs de dégradation de la qualité de l’air sont présents et peuvent être à l’origine d’une gêne 
pour les usagers (ex : confinement trop important). Aucun impact à court ou moyen terme sur la santé 
n’est attendu. Des actions correctives doivent être engagées.

Élevé
Une ou plusieurs sources de polluants sont à l’origine d’une dégradation générale de la qualité de l’air.  
Cette dégradation peut avoir un effat néfaste sur la santé des usagers.  
Des mesures conservatoires et des actions correctives rapides doivent être menées.

Majeur Les usagers sont exposés à une ou plusieurs sources importantes, externes ou internes, de polluants.  
Des effets à cout termes sur la santé sont à prévoir. L’occupation des lieux est compromise.
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Dans un souci de performance liées aux conditions d'occupation de la crèche des Naclières, la sensibilisation du personnel au parfait usage de la centrale de ventilation reste de mise, afin de maîtriser au mieux la qualité de l’air intérieur des locaux et les dépenses énergétiques.

Les valeurs pour le critère « benzène » dépasse la valeur guide pour les deux pièces investiguées (mais restent inférieures aux valeurs limites). Ce dépassement pourrait s’expliquer par :
- Une exposition directe sur la rue Dalayrac (en particulier si les prises d'air frais se situent de ce côté-là du bâtiment) ;
- Des possibles infiltrations d’air provenant du parking en sous-sol.



